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Sur un nouveau mode
de pose des câbles électriques souterrains en campagne

et leur traversée du Rhône à Genève

par ROBERT BOURQUIN, ingénieur civil E. P. F., attaché aux Services Industriels de Genève

I. Le problème qui se posait

Généralités

Le Service de l'électricité de Genève avait posé, au cours
des années 1941, 1942 et 1945, neuf câbles souterrains à

haute tension entre l'usine génératrice de Verbois et l'usine

thermique de secours de Genève, dont cinq sur la rive droite
du Rhône et quatre sur la rive gauche ; cet équipement
devait en principe être suffisant jusqu'aux environs de 1951

pour faire face aux plus grandes pointes du diagramme de

charge du réseau. L'augmentation très rapide de la consommation

d'énergie — de 14 millions de kWh durant l'hiver
1947/48 par rapport à l'hiver précédent — conduisit à une
nouvelle étape dans la pose des câbles primaires Verbois-
Genève.

Le Service de l'électricité, sur la base des études qu'il
avait entreprises, décida dès lors de poser encore :

trois câbles de 3 X 150 mm8 allant de l'usine de Verbois (centre
d'alimentation) à l'usine thermique de secours (centre
répartiteur) en suivant un tracé nouveau, situé en majeure partie
sur la rive droite du Rhône ; et

deux câbles de 3 X 150 mm2 entre l'ancienne station de coupure
de Vernier et la même usine thermique.

La longueur totale des câbles tirés en 1948 est d'environ 44 km ;

elle se décompose comme suit :

32 265 m entre Verbois et Genève, et
11 686 m entre Vernier et Genève.

Le nouveau tracé est plus court que les précédents et
réalise de ce fait une économie de câbles de

266 m sur le tracé de 1945, et
490 m sur le tracé de 1941/42.

Il en diffère surtout par le choix du tracé, la méthode de

terrassement, la pose mécanique et la traversée du Rhône.

Les caractéristiques des câbles

Les câbles utilisés sont du type HT 18 kV, section de
3 X 150 mma, système Höchstädter, à conducteurs seeto-

raux en cuivre électrolytique, avec isolation au papier imprégné

de 6 mm d'épaisseur et enveloppe de papier métallisé,
le tout recouvert d'un manteau de plomb de 2,7 mm d'épaisseur

allie à 0,5 % d'étain. Deux rubans extérieurs de papier
imprégné, avec enveloppe de jute asphalté, forment la
protection contre l'action corrosive des eaux et des terrains.
La protection mécanique est assurée par une armure de fils
de fer méplats zingués au feu de 1,7 mm d'épaisseur au
pas d'environ 365 mm, remplaçant les deux couches de

feuillard des câbles ordinaires. Les fils de fer sont protégés

par une enveloppe de jute asphalté et talqué.
Les fils de for méplats sont repliés et ligaturés à l'extrémité

côté tirage pour former une boucle dans laquelle vient s'aocro-
oher le câble tracteur. Les efforts de traction exercés à l'extrémité

du câble pendant le tirage sont absorbés par ces fils
de fer méplats.
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